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ANNEXE I

MESURES PRISES POUR AMÉLIORER LE MÉCANISME DE FINANCEMENT

AUX FINS D'APPLICATION DU PROTOCOLE DE MONTRÉAL
Introduction
Le présent rapport est soumis par le Comité exécutif en application des décisions ci-après de la Réunion des Parties:


«De prier le Comité exécutif de donner suite le plus rapidement possible à la décision VII/22, et en particulier aux recommandations 5, 6, 10, 11, 14 et 21, et d'en rendre compte à la neuvième Réunion des Parties»;

Décision VIII/5


«De prier le Comité exécutif de continuer de prendre de nouvelles mesures pour donner suite à la décision VII/22, en vue d'améliorer le mécanisme de financement et de faire rapport chaque année aux Réunions des Parties»; et
Décision VIII/7 


«De prier le Comité exécutif de continuer de prendre des mesures pour améliorer le mécanisme de financement en application de la décision VII/22, et de faire figurer dans le rapport qu'il présente chaque année à la Réunion des Parties une annexe faisant le point de chacune des mesures en cours, ainsi qu'une liste des mesures menées à bien.»
Décision IX/14

Le présent rapport met à jour le rapport soumis à la dixième Réunion des Parties (UNEP/OzL.Pro/10/6, Annexe I) et tient compte des décisions récentes du Comité exécutif. 

Conformément à la décision IX/14, le présent rapport se compose de deux parties:  La Partie I contient les informations à jour sur les mesures dont la mise en œuvre n'est pas achevée. La Partie II contient une liste des mesures menées à bien.

PARTIE I:  MESURES NON ACHEVÉES 

Mesure  1

a)
le comité exécutif devrait finir de mettre au point (ii) des lignes directrices pour la surveillance et l'évaluation, compte tenu du fait que la responsabilité opérationnelle incombe toujours aux gouvernements, aux intermédiaires financiers ou aux agences d'exécution
Mesures prises depuis la dixième Réunion des Parties:

· L’Administrateur de l’évaluation a pris ses fonctions au sein du Secrétariat du Fonds multilatéral en février 1999 et a soumis à la 27e réunion du Comité exécutif en mars 1999 un projet de programme de travail pour 1999 en matière de surveillance et d’évaluation.  À cette réunion, le Comité exécutif a) a approuvé le projet de programme de travail pour 1999 et b) a chargé le Secrétariat de soumettre un projet de programme de travail sur la surveillance et l’évaluation pour l’an 2000, pour examen à la troisième réunion de 1999 du Comité exécutif. 

· À sa vingt-neuvième Réunion, le Comité exécutif a décidé :

a)
de prendre note des analyses sommaires des évaluations des projets de réfrigération et de renforcement des institutions et de charger l’Administrateur de la surveillance et de l’évaluation de présenter à la trentième réunion les rapports finals sur les évaluations de projets de réfrigération ainsi qu’un plan d’activités pour donner suite à ces évaluations ;

b)
de charger l’Administrateur de la surveillance et de l’évaluation d’ajouter à la liste des principaux sujets d’évaluation la destruction de l’équipement de production à base d’ODS ;

c)
d’approuver le programme de travail de surveillance et d’évaluation pour l’an 2000.

· Étant donné que les fonctions de surveillances et d’évaluation ont été établies au Secrétariat du Fonds et que des programmes de travail en matière de surveillance et d’évaluation sont en cours d’établissement et d’exécution, cette mesure est achevée.

b)
Le Comité exécutif devra étudier l'intégration des activités d'examen des projets des agences et du Secrétariat au pus tard six mois après qu'il aura déterminé que les conditions préalables à une délégation accrue indiquées dans les paragraphes 90 et 91 ont été remplies.

Comme indiqué précédemment, les conditions préalables à une délégation accrue ne sont pas encore remplies.  L'intégration des activités des agences et du Secrétariat en matière d'examen des projets sera étudiée au plus tard six mois après que ces conditions préalables sont remplies.

c)
La délégation des responsabilités sera élargie en temps utile, afin d'arriver, à la longue, à une délégation appropriée.

Comme indiqué précédemment, le Comité exécutif continuera d'élargir le processus de délégation, au fur et à mesure, selon les circonstances.

d)
Le processus d'approbation des petits projets (PAPP) sera évalué par le Comité exécutif à l'achèvement des projets en cours de ce type.  


Comme indiqué précédemment, la Banque mondiale fait actuellement l'évaluation du PAPP. 

Mesure 4
Le Comité exécutif supervisera l'achèvement conjoint par les agences d'exécution et le Secrétariat, d'ici la fin de 1995, d'une base de données complète, intégrée et commune à toutes les agences et au Secrétariat, parallèlement à la mise au point de modèles de projets normalisés, afin de réduire le nombre de projets faisant l'objet d'une révision importante ou d'une réduction de coûts proposés à l'issue du processus d'examen des projets, et il réexaminera cette base de données au milieu de 1996.

Mesures prises depuis la dixième Réunion des Parties

La base de données contenant des informations sur les équipements clés dans les secteurs des mousses et de la réfrigération est utilisée par les agences d'exécution et le Secrétariat du Fonds, selon les besoins.  Le Secrétariat examine les moyens d’élargir la base de données à d’autres secteurs, compte tenu des problèmes d’exploitation découlant des énormes variations dans les spécifications détaillées des équipements. 
Mesure  5

a)
Le Comité exécutif examinera l'efficacité des nouvelles procédures de diffusion des décisions de politique au début de 1996, procédures devant comprendre la présentation d'exemples pratiques d'application de ces décisions dans le but de réduire l'ampleur des révisions durant le processus d'examen, et il examinera aussi la mesure dans laquelle les centres nationaux de protection de la couche d'ozone et les consultants considèrent qu'ils disposent de renseignements suffisants pour orienter l'élaboration de projets.

Comme indiqué précédemment:

· Les rapports des réunions du Comité exécutif sont envoyés de façon régulière à toutes les Parties au Protocole de Montréal.

· La diffusion des décisions de politique fait partie intégrante du programme MesureOzone du CAP/IE du PNUE, dont la poursuite du financement a été approuvé par le Comité exécutif.

· Les réunions de coordination qui se tiennent régulièrement entre le Secrétariat du Fonds et les agences d'exécution, ainsi que leur coopération totale dans les études des technologies nouvelles ou naissantes, permettent de réaliser un niveau élevé de compréhension entre toutes les instances participant à la formulation et à l'examen des projets.

· Une réunion des consultants prenant part aux activités du Fonds multilatéral a eu lieu.  Des réunions supplémentaires sont prévues pour veiller à ce que ceux qui préparent des projets connaissent bien le contenu de la banque de données sur les principales pièces d’équipement.
· Le Manuel des politiques générales, procédures et lignes directrices, qui contient toutes les décisions de politique générale et autres du Comité exécutif, est mis à jour après chaque réunion du Comité exécutif et mis à la disposition des agences d'exécution.  Le CAP/IE du PNUE dispose de la version électronique du document, qu'il fournit au titre de ses services d'information sur disquettes.

· Les consultants prenant part aux activités du Fonds multilatéral dans le secteur des mousses ont tenu deux autres réunions en 1998, dont une par téléconférence.  La convocation d'autres réunions est jugée nécessaire pour débattre de l'évolution constante des technologies et de leurs incidences sur les besoins d'équipements.

· En outre, le Secrétariat a établi un site web qui contient toutes les décisions du Comité exécutif relatives à l'élaboration de projets, à leur examen et à leur approbation, et qui fera l'objet d'une mise à jour constante.

Mesures prises depuis la dixième Réunion des Parties:

· Les diverses mesures prises constituent un examen efficace des procédures de diffusion des politiques générales et de l’application des procédures appropriées.  La mesure peut être considérée comme ayant été prise.
b)
Le Comité exécutif élaborera des lignes directrices opérationnelles pour les agences et leurs consultants.

Comme indiqué précédemment:

· Les agences d'exécution soumettent chacune un plan d'activités annuel, présentant les activités d'investissement et de non investissement dans les pays visés à l'article 5 intéressés.  Ces plans d'activités indiquent également les principales questions de politique, ainsi que les indicateurs d'évaluation de performances.

· Les lignes directrices opérationnelles, présentées sous forme de «gabarits» de projet, sont appliquées dans les sous-secteurs de la réfrigération domestique et des mousses. 

· Le Secrétariat du Fonds et les agences d'exécution collaborent actuellement à l'établissement d'une base de données sur le coût des principaux biens d'équipement.  La base de données indiquera, entre autres, les coûts réels des équipements acquis dans le cadre des projets approuvés.

· Une base de données sur le coût des principaux biens d'équipement dans les secteurs des mousses et de la réfrigération est actuellement exploitée. Elle indique les coûts réels des équipements acquis dans le cadre des projets approuvés.

· Le Secrétariat et les agences d'exécution sont convenus d'une forme normalisée pour la présentation des propositions de projets.

Mesures prises depuis la dixième Réunion des Parties:

· Il n’y a pas eu de changement depuis le rapport précédent.  L’établissement des projets et leur examen par le Comité exécutif se déroulent de façon satisfaisante conformément aux plans d'activités annuels.  Cette mesure peut donc être considérée comme ayant été prise. 

c)
Le Comité exécutif examinera un rapport sur les surcoûts afférents à la production de produits de remplacement des CFC et définira une politique rigoureuse de dédommagement dans le but de mettre au point d'ici le milieu de 1996 des lignes directrices portant sur les surcoûts qu'entraîne la production de produits de remplacement des CFC. 

Mesures prises depuis la dixième Réunion des Parties:

· À sa vingt-septième réunion, le Comité exécutif a approuvé le plan d’élimination du secteur des CFC en Chine à hauteur de 150 millions $US.  À sa vingt-neuvième réunion, le Comité a approuvé le plan d’élimination du secteur des CFC en Inde à hauteur de 82 millions US$.  Ces deux plans seront réalisés sur une période de 10 ans, avec des décaissements annuels et des objectifs d’élimination à déterminer.

· Durant le second semestre de 1999, le Sous-groupe du secteur de la production du Comité exécutif a conclu un accord avec le Gouvernement de l’Inde en vue de l’élimination du secteur de production de CFC.

· À sa vingt-neuvième réunion, le Comité exécutif a approuvé le projet d’accord par consensus du 1er octobre 1999 concernant le secteur de la production en Inde et il a décidé d’attribuer une priorité élevée à son financement.

· La mesure est considérée comme étant achevée.
Mesure  6
Le Comité exécutif évaluera le régime adopté pour 1995, en tenant compte des recommandations du rapport, notamment de celle-ci:  «Il convient d'élaborer des normes régissant le rapport coût-efficacité en fonction des projets-modèles de diverses capacités dans les conditions normalisées.  Par la suite, les projets seront évalués sur la base de leurs caractéristiques propres.»  Néanmoins, tous les projets remplissant les conditions requises continueront d'être financés, quel que soit leur coût-efficacité relatif.  Dans le cas d'un retard de financement cependant, on pourrait envisager le versement d'un montant forfaitaire. 

Avant de consacrer en 1999 la somme de 10 millions $US à un programme pilote pour les PME, le Comité exécutif avait décidé que les projets des PFV seront exemptés de l'examen des seuils de coût-efficacité, et de donner plus de souplesse aux rapports de coût-efficacité des projets parapluies et des projets d’élimination sectorielle.

En ce qui concerne le programme pilote établi en 1999, le Comité exécutif a décidé ce qui suit:

· Étant donné que les projets de PME dans les pays à faible volume de consommation sont actuellement admissibles aux fins de financement total, ce créneau ne devrait s'appliquer qu'aux projets de groupe des pays dont le niveau de consommation annuelle d'ODS est égal ou supérieur à 360 tonnes ODP;

· Les projets de groupe admissibles à ce premier programme pilote devraient relever uniquement des secteurs des aérosols ou des mousses, et devraient inclure des entreprises dont la consommation annuelle d'ODS ne devrait pas dépasser les plafonds ci-après:

Aérosols:

20 tonnes ODP/an

Mousses:
Souple
25 tonnes ODP/an


Polyéthylène/polystyrène extrudé
25 tonnes ODP/an


Souple à peau intégrale
10 tonnes ODP/an


Polyuréthanne rigide
10 tonnes ODP/an

· Les projet de groupe devraient avoir une valeur maximale de 1 million $US et présenter un rapport de coût-efficacité global ne dépassant pas 150% des seuils de coût-efficacité actuels correspondant aux sous-secteurs admissibles pertinents..  Ces projets de groupe devraient utiliser les technologies les plus efficaces par rapport aux coûts qui sont relativement disponibles, et envisager la possibilité d'une utilisation centralisée/collective du matériel et d'une rationalisation industrielle;

· Les projets de groupe devraient être présentés avec un plan du gouvernement, comprenant des politiques générales et des réglementations permettant d'assurer  le maintien du niveau de réduction convenu;

· Aucun pays individuel ne pourra demander plus de 1 million $US au titre de ce créneau de financement, quoique les projets présentés par un pays puisse couvrir plusieurs secteurs. 

Mesures prises depuis la dixième Réunion des Parties:

· Il n’y a eu aucun changement depuis le rapport précédent.

Mesure  7
a)
Les agences d'exécution intéressées examineront les expériences en matière de renforcement des institutions et présenteront conjointement au Comité exécutif une note comportant des lignes directrices sur les engagements proportionnels possibles des pays visées à l'article 5 dans des domaines tels que l'appui financier, organisationnel et en ressources humaines, afin de renforcer l'efficacité des stratégies d'élimination des ODS.
Mesures prises depuis la dixième Réunion des Parties:

· À sa vingt-septième réunion, le Comité exécutif a décidé a) de demander au Secrétariat d’inviter les membres du Comité de lui communiquer avant le 1er mai 1999 leurs points de vue sur l’efficacité des arrangements de renforcement des institutions et sur le fonctionnement des centres de l’ozone et b) de charger le Secrétariat de préparer, en coopération avec les agences d'exécution, un document récapitulant les principales caractéristiques des accords en vigueur des agences d'exécution sur le renforcement des institutions, pour la prochaine réunion du Sous-comité de la surveillance, de l’évaluation et des finances.

· Parallèlement, l'évaluation des projets de renforcement des institutions dans le cadre du programme de travail de 1999 en matière de surveillance et d’évaluation se poursuivait, et un rapport sommaire préliminaire a été présenté à la vingt-neuvième réunion du Comité exécutif.

· Les évaluations décrites ci-dessus constituent l'exécution de la mesure qui peut maintenant être considérée comme ayant été prise.
Mesure  10
L'étude de la Banque mondiale de l'établissement d'un mécanisme de prêt à des conditions favorables, dont le Comité exécutif avait demandé la réalisation à sa seizième réunion, devrait être achevée dès que possible puis analysée et examinée par le Comité exécutif à sa dix-neuvième réunion, et une décision sur les mesures futures appropriées sera prise par le Comité exécutif à sa vingtième réunion ou par la Réunion des Parties en 1996, selon qu'il conviendra, en vue de faire démarrer l'emploi des prêts à des conditions favorables à la fin de 1996, dans la mesure où ils répondront à un besoin et à une demande.

Mesures prises depuis la dixième Réunion des Parties:

· Dans le cadre de l’examen d’un document de conception sur l’octroi de prêts à des conditions de faveur présenté par les États-Unis d’Amérique, le Comité exécutif avait décidé, à sa vingt-septième réunion, a) de charger le Secrétariat de préparer pour sa vingt-huitième réunion, en coopération avec les agences d'exécution. un document récapitulant les décisions et les expériences recueillies dans ce domaine; b) de demander au Secrétariat et les agences d'exécution de collaborer à l’analyse de scénarios concrets, au recensement des questions et des problèmes qui pourraient découler de ces scénarios, en soulignant notamment les préoccupations sur l’absence de capacité de gestion dans certains pays et sur les risques d’alourdir la dette nationale de pays déjà en difficulté économique et c) de revenir sur cette question à sa vingt-huitième réunion. 

· Ayant examiné la note de discussion sur les prêts à des conditions de faveur préparé pour donner suite à la décision ci-dessus, le Comité exécutif a décidé:

a) de prendre note des principes ci-après, présentés par le représentant du Canada et examinés par le Comité:

-
Les gouvernements bénéficiaires ne devraient pas être obligés d’assumer de nouvelles dettes officielles en acceptant des projets du Fonds multilatéral qui reposent sur des arrangements de financement innovateurs; 


-
Si un pays accepte un projet comportant des prêts à des conditions de faveur ou des arrangements de financement innovateurs, tous fonds remboursés ultérieurement au projet seraient utilisés, selon les directives du Comité exécutif, pour répondre aux besoins connexes du pays en question;


-
Les paramètres d’un projet comportant un financement innovateur doivent être adaptés de façon à répondre aux besoins du projet en question et de la capacité du pays bénéficiaire;


-
l’octroi des prêts à des conditions de faveur, ou de tout autre mécanisme de financement innovateur, devra prévoir un montant approprié pour couvrir les coûts d’administration;


b)
de prier ses membres de communiquer au Secrétariat leurs observations sur ces quatre principes ou sur tout autre principe jugé nécessaire, en vue de leur incorporation dans un document cadre global qui sera examiné aussi bien au titre d’un ordre du jour et dans le cadre d’une réunion informelle à grande échelle à la vingt-neuvième réunion du Comité exécutif;


c)
À sa vingt-neuvième réunion, le Comité exécutif a décidé de prendre note des documents à ce sujet, notamment d’une analyse de la Banque mondiale sur des prêts à des conditions de faveur accordés précédemment, et du cadre de travail (présenté aux pages 4 et 5 du document UNEP/Ozl.Pro/ExCom/29/59) à titre d’amorces de discussions ultérieures, et de demander conseil à la Réunion des Parties sur les mesures à prendre pour la suite à lui donner.

Mesure  11
Le Comité exécutif examinera la question du regroupement industriel, compte tenu des stratégies industrielles nationales des pays visés à l'article 5, en vue d'appliquer des méthodes plus efficaces d'élimination d'ODS.

Mesures prises depuis la dixième réunion des Parties:

· Le Comité exécutif a établi un groupe de travail pour l’aider à préparer un projet de plan d’élimination pour le secteur des solvants en Chine qui, s’il était approuvé, pourrait résulter en un regroupement industriel.

· Parallèlement, le gouvernement de la Chine a soumis à l’examen du Comité exécutif des stratégies d’élimination d’ODS dans les secteurs des mousses et du tabac. Une fois ces stratégies approuvées, leur mise en œuvre inclura un regroupement industriel à divers degrés.

Mesure  13
Les agences d'exécution rendront compte au Comité exécutif des mesures visant à intégrer les questions relatives à l'élimination des ODS dans les entretiens continus qu'elles mènent au sujet de la planification du développement et des mesures qu'elles pourraient prendre pour mobiliser  des ressources extérieures au Fonds afin d'appuyer les objectifs du Protocole de Montréal, de manière à obtenir une augmentation du nombre de projets de protection de la couche d'ozone.

Mesures prises depuis la dixième réunion des Parties:

· Outre le projet des refroidisseurs en Thaïlande dont il a été rendu compte à la dixième Réunion des Parties comme projet de cofinancement entre le Fonds multilatéral et le Fonds pour l’environnement mondial, le Comité exécutif a également approuvé des fonds en 1999 qui seront renforcés par une source locale de financement au Mexique en vue de mettre en œuvre le programme de remplacement des refroidisseurs dans ce pays.

Mesure  14
Le Comité exécutif étudiera la nécessité de recourir à de nouvelles agences d'exécution pour les programmes de prêt, compte tenu des politiques récentes de stratégies sectorielles, et pour les projets concernant le bromure de méthyle après la septième Réunion des Parties.


Mesures déjà communiquées par le Comité exécutif:

· À l'étape actuelle, le Comité exécutif n'a toujours pas conclu que des agences d'exécution supplémentaires seraient nécessaires pour les programmes de prêts à des conditions favorables.

· Les directrices provisoires sur les projets de bromure de méthyle, adoptées à la vingtième réunion, ne font pas mention d'autres agences d'exécution.

· Lors de la vingt-cinquième réunion, des débats ont porté sur l'établissement d'un programme d'octroi de prêts au titre du Fonds multilatéral, et ont été repris à la vingt-sixième réunion Un groupe de travail à composition non limitée essaye d’aboutir à un consensus.

Mesures prises depuis la dixième Réunion des Parties:

· Il n’y a pas eu de changement depuis le rapport précédent.

Mesure 17
Le Comité exécutif invitera toutes les agences d'exécution à lui rendre compte, au fur et à mesure que les cas se présentent, des obstacles juridiques et institutionnels à la mise en œuvre des projet et des mesures prises pour y remédier le plus tôt possible.

Mesures prises depuis la dixième Réunion des Parties:

· À sa vingt-sixième réunion, compte tenu des cas mentionnés de problèmes de congé douanier et des coûts d’entreposage non prévus qui en résultent, le Comité exécutif a prié instamment tous les gouvernements bénéficiaires visés à l'article 5 d’accélérer les congés douaniers et de s’abstenir d’imposer des taxes ou des droits sur les équipements et les surcoûts durant la mise en œuvre des projets, conformément aux termes des accords pertinents conclus avec les agences d'exécution et il a exigé des agences d'exécution qu’elles prennent des mesures pour éviter tout problème de congé douanier et de coûts d’entreposage excessifs dans les propositions de projets futures.

· À sa vingt-huitième réunion, dans le cadre de son examen de la question des retards de mise en œuvre de projets de récupération et de recyclage dus à sa décision de ne pas mettre en œuvre ces projets tant que toutes les mesures réglementaires et législatives requises n’ont pas été mises en place, le Comité exécutif a décidé de demander aux agences d'exécution de lui rendre compte, à sa vingt-neuvième réunion, des mesures prises à l’échelle nationale pour accélérer l'adoption des mesures réglementaires et législatives requises pour le succès des projets de récupération et de recyclage. 

· Afin d’éliminer les retards de mise en œuvre, le Comité exécutif a également encouragé la coopération entre les agences d'exécution internationales et les gouvernements nationaux des pays visés à l'article 5 en vue de l’établissement de projets parapluies et de stratégies sectorielles. 

· Comme les mesures institutionnelles mentionnées ci-dessus ont été prises par le Comité exécutif pour éliminer les obstacles à la réalisation des projets, cette mesure peut maintenant être considérée comme étant achevée.
Mesure  21

a)
Le Comité exécutif préparera un rapport périodique détaillé sur les mesures prises jusqu'à présent, dans le cadre de l'article 10 du Protocole, pour mettre en place un mécanisme expressément consacré au transfert de technologie et de savoir-faire technique, aux conditions équitables et extrêmement avantageuses, nécessaires pour éliminer les ODS; et en même temps.

b)
Il invitera le PNUE à redoubler d'efforts pour recueillir des informations auprès des sources pertinentes et faire l'inventaire et l'évaluation des techniques et du savoir-faire écologiquement rationnels et économiquement viables propres à éliminer les ODS.  Cet inventaire devrait comporter une description des conditions auxquelles ces transferts de technologie et de savoir-faire pourraient avoir lieu.

c)
Le Comité exécutif examinera les mesures qui peuvent être prises en pratique pour lever tous les obstacles aux échanges internationaux de technologie.

d)
Le Comité exécutif étudiera de plus près la question des surcoûts admissibles du transfert de technologie, y compris les coûts des brevets et plans et les surcoûts des redevances qui ont été négociés par les pays bénéficiaires.

Les activités indiquées aux alinéas a), b) et c) devraient être réalisées d'ici la dix-neuvième réunion et être actualisées périodiquement, tandis que l'activité indiquée à l'alinéa d) devrait être entreprise immédiatement.

Mesures prises depuis la dixième Réunion des Parties:

· À sa vingt-septième réunion, le Comité exécutif a décidé d’autoriser le PNUE à mettre sur pied une base de données contenant une description des caractéristiques des technologies de remplacement disponibles, et des termes dans lesquels ces technologies pourraient être transférées, en attendant l’achèvement du rapport du groupe informel sur le transfert de technologie et la formulation des termes de référence pour cette étude.   

·       À sa 28e réunion, le Comité exécutif a été informé que le groupe informel sur le transfert de technologies a terminé son rapport.

IIe PARTIE: MESURES MENÉES À BIEN


Les mesures ci-après étaient indiquées dans le rapport à la dixième Réunion des Parties comme étant achevées, comme étant devenues une pratique normalisée du Fonds multilatéral ou comme étant rendues sans objet par l’évolution de la situation.

Mesure 1 (a) (i)

Mesure 1 (a) (iii)

Mesure 2

Mesure 3

Mesure 7 (b)

Mesure 8

Mesure 9

Mesure 12

Mesure 15

Mesure 16

Mesure 18

Mesure 19

Mesure 20

